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Planification du dispositif ambulancier – Procédure de consultation 
 

 

Cher Monsieur le Conseiller d’Etat, 

Chères Mesdames, Chers Messieurs, 

 
Le comité de la Fédération des Communes Valaisannes a pris connaissance de la planification du 
dispositif ambulancier et se permet de prendre position comme suit: 
 
La planification du dispositif ambulancier fait partie des tâches publiques les plus élémentaires du 
système de santé dans notre canton. Une préparation et une mise en œuvre optimales sont 
primordiales pour la population valaisanne et les touristes qui séjournent en Valais, tout en étant 
conscient de la nécessité de maîtriser les coûts. Cela étant, nous considérons que la planification 
actuelle n’est pas suffisante et demandons qu'elle soit revue en tenant compte des principes suivants: 

 

- Dans son rapport, l’OCVS met plusieurs fois l'accent sur l'économicité. Dans le cadre d’un système 
de santé cantonal, les objectifs quantitatifs ne doivent pas prendre le pas sur les objectifs 
qualitatifs. 

- Le service d’ambulance doit être disponible dans toutes les régions du canton, en veillant à ce que 
les délais d'intervention requis puissent être respectés. Les vallées latérales et les régions 
touristiques doivent être couvertes de manière à pouvoir tenir compte des variations saisonnières. 

- Dans les régions à forte densité de population, le service ambulancier doit être doté d'un nombre 
suffisant de véhicules afin de pouvoir répondre présent en cas de forte sollicitation. 

- Le service d'ambulance est subventionné par le canton du Valais et par toutes les communes 
valaisannes, raison pour laquelle il doit être à la disposition des habitants et des hôtes de toutes 
les communes. 

- Dans certaines régions, des organisations ont été mises en place avec des médecins du service 
mobile d'urgence et avec le réseau de secouristes bénévoles "Public Responders". Ces systèmes 
ont fait leurs preuves et fonctionnent bien, c'est pourquoi ils doivent être maintenus et intégrés 
dans la planification globale. Dans cette optique, il convient de garder à l’esprit que les First 
Responders sont un bon complément mais pas un substitut à un service d’ambulance de nuit. 

 

 

 



 

- Lors de l'élaboration du modèle de financement et de subventionnement, il faut veiller à ce que ce 
dernier soit équilibré et supportable pour le Canton et les communes, tout en assurant une desserte 
convenable sur l’ensemble du Canton. 

 

Nous vous prions de bien vouloir tenir compte de nos remarques et vous remercions d’avoir pris la 
peine de nous consulter. 

 

  

Stéphane Coppey  Eliane Ruffiner-Guntern 

Président Secrétaire générale 

 


